
PASSEPORT POUR L’ECONOMIE NUMERIQUE 
 
 
 

 
Le « passeport pour l’économie numérique » :  
Faire connaître et expliquer les nouveaux usages des TIC aux dirigeants de petites entreprises 
 
Le « passeport pour l’économie numérique » est une offre gratuite de découverte de l’économie 
numérique en direction des petites entreprises. Elle est mise à la disposition, par le ministère des 
PME, des réseaux d’appui sur tout le territoire afin que ces derniers puissent accentuer leurs efforts 
de sensibilisation des entrepreneurs aux enjeux de l’économie numérique. 
 
Le ministère des PME a conçu 18 modules de présentation et d’initiation, très concrets, tournés 
vers les usages des TIC et le bénéfice que peut en tirer une petite entreprise.  
Chaque entreprise pourra choisir librement parmi ces modules ceux qui l’intéressent le plus et 
composera ainsi son « passeport ». Le dispositif d’initiation des entrepreneurs repose sur un réseau 
de 400 points d’accueil sur le territoire et sur des animateurs formés spécialement pour délivrer ces 
modules aux entreprises (carte en cours de finalisation). 
 
Les initiations commenceront à partir du 4 décembre. Vous pouvez vous renseigner et vous pré 
inscrire à partir du 6 novembre 2006 au N° Azur  0810 00 33 99 (prix d’un appel local) ouvert du lundi 
au vendredi de 8 à 19 heures. 
 
 
Les différents modules sont : 
 
• Les usages de l’Internet (animation et conception de site Web, messagerie, Web conférences, 
référencement de sites), 
• Les équipements de base (logiciels de bureautique, poste de travail, système d’exploitation, 
périphériques et outils multimédias), 
• Les logiciels de gestion (comptabilité, ventes, achats, tableaux de bord), 
• La sécurité informatique (antivirus, anti-spams), 
• L’accès Internet haut débit, 
• Les services en ligne, 
• Les télé procédures administratives, 
• Les informations sur les marchés publics, 
• La dématérialisation des échanges (signature électronique, dématérialisation des devis, contrats, 
factures), 
• Le commerce en ligne. 
 
> Retrouver toutes les informations sur le site Internet « Passeport pour l’économie 
numérique » 
 

http://www.econumerique.pme.gouv.fr/PMEWeb/Accueil/tabid/36/Default.aspx
http://www.econumerique.pme.gouv.fr/PMEWeb/Accueil/tabid/36/Default.aspx

